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Koerich, date de la poste 

 

 

 

Chère membre, Cher membre, 

 

 

Le conseil d’administration de l’association des parents d’élèves de la 

commune de Koerich a le plaisir de vous inviter à son assemblée générale 

ordinaire, qui se tiendra dans la salle des fêtes à Goetzingen, rue de Windhof, le 

mercredi, 25 janvier 2017 à 19.30 heures.  
 

 

L’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire est le suivant : 
 

1. Allocution de la présidente ; 

2. Rapport d’activités par la secrétaire; 

3. Rapport financier par la trésorière; 

4. Rapport des réviseurs de caisse;  

5. Approbation du rapport financier ; 

6. Proposition d’une prévision budgétaire ;  

7. Approbation de la proposition du budget prévu pour l’année 2017 ; 

8. Admission éventuelle de nouveaux membres au conseil d’administration; 

9. Fixation de la cotisation pour l’année 2017; 

10.  Divers. 
 

Après la clôture de l’assemblée par la présidente, le C.A. de l’APECK asbl offre 

un verre d’amitié et une petite collation aux membres et invités présents. 

 

La plupart d’entre vous ont déjà renouvelé leur carte de membre pour l’année 

scolaire en cours. Au cas où ce n’est pas encore fait, et tout en vous remerciant de 

l’intérêt que vous portez envers l’association, le C.A. vous invite à virer une 

somme d’un minimum de 10 € pour l’année 2016/2017 au compte no. IBAN 

LU16 0090 0000 0281 8631 de la banque Raiffeisen. Le C.A. de l’association 

vous remercie d’avance pour votre soutien. 



Les candidatures pour le conseil d’administration sont les bienvenues et 

peuvent être posées en renvoyant le formulaire annexé dûment complété, à la 

présidente de l’APECK Asbl – Michèle HORNICK, 24, rue de Windhof, L-8384 

KOERICH ou au moment de l’assemblée générale. Pour assurer une bonne 

organisation du scrutin, veuillez envoyer vos candidatures de préférence avant le 

23 janvier 2017. 

 

 

En espérant vous compter parmi nous lors de l’assemblée générale, le conseil 

d’administration vous prie d’agréer, chère membre, cher membre, l’expression de 

nos salutations distinguées. 

 
 

INVITATION AUX INTÉRESSÉ(E)S POUR ÊTRE MEMBRE DU  

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

Les intéressé(e)s aux postes vacants, qui désirent travailler activement au sein du 

conseil d’administration de l’association des parents d’élèves de la commune de 

Koerich, voudront bien renvoyer la fiche de candidature annexée. 

 

 

L’article 12 des statuts précise : 

 

L’association est gérée par un conseil d’administration de 3 (trois) membres 

au moins et de 9 (neuf) membres au plus. Les membres sont élus parmi les 

membres actifs par l’assemblée générale à la majorité simple des voix. Leur 

mandat a une durée de deux ans. Les membres sortants sont rééligibles à 

condition qu’ils aient à charge au moins un enfant n’ayant pas encore l’âge de 

scolarisation ou fréquentant une école de la commune de Koerich. La mère et le 

père d’un enfant ne peuvent être simultanément membres du conseil 

d'administration. Il en est de même pour le tuteur de l’enfant et son conjoint ou 

son/sa compagnon/compagne. Les membres du collège échevinal ne peuvent être 

membre du conseil d’administration. Le délégué ou un représentant du personnel 

enseignant peut être invité à participer aux réunions du conseil d’administration. 

Entre deux assemblées générales, le conseil d’administration peut coopter des 

membres à la majorité des voix; ces membres cooptés n’ont pas le droit de vote 

et ne sont pas prises en considération en ce qui concerne le nombre maximum de 

membres admis au conseil d’administration. 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

COUPON RÉPONSE << CANDIDATURE 

C.A.>> 

 

 

Je soussigné(e), 

 

 ………………………………………………………………………………… 

 

mère, père, resp. tuteur ou personne ayant à charge, un ou plusieurs enfants,  vous soumets par la 

présente, ma candidature pour être élu(e) au sein du conseil d’administration de l’association de parents 

d’élèves de la commune de Koerich a.s.b.l..  

 

 

…………………….,le………………………….2017 

 

 

……………………….. 

Signature du candidat 

 

 

 

 
 

 

 


